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PV n°02 Cion des Règlements du 08 Octobre 2025 

 Saison 2025/2026 

 
Procès-verbal n°02 

COMMISSION DES REGLEMENTS 
 

Réunion du : Mercredi 08 octobre à 19H en visioconférence 

Présidence : M. Nicolas THABARD  

Présents :                                        

Excusée : 

MM. Denis JACQUES - Mickaël LUCAS - Michel MONIOTTE – David PARIS – Robert PRICAZ 

MME Sylvie SCHOUWEY 

1. Bienvenue 
Le président et les membres de la commission souhaitent la bienvenue parmi eux à Denis JACQUES. 
 

2. FORFAITS SIMPLES  
Dossier n° 23129926 
U15 Départemental 2 – Poule D à 8 : St Claude 1 à 8 – Plaine 39 1 à 8– Samedi 27 septembre 2025 

✓ Forfait de l’équipe de St Claude 1 à 8 
Amende : 35 € à St Claude. 

 
Dossier n° 23129891 
U18 Départemental 2 – Poule A : Crotenay/C. Ain 1 – St Claude 1 – Samedi 27 septembre 2025 

✓ Forfait de l’équipe de St Claude 1 (2ème forfait) 
Amende : 35 € à St Claude. 
 

Dossier n° 23104921 
U18 Départemental 2 – Poule B : Gj Cœur Jura 2 – Angillon 1 – Samedi 27 septembre 2025 

✓ Forfait de l’équipe de Gj Cœur Jura 2 
Amende : 35 € à Gj Cœur Jura. 
 

Dossier n°23105103 
Départemental 1 Féminines Seniors Deffeuille Automobile : Jura Stad 1 – Lons RC 2 – Samedi 27 septembre 2025 

✓  Forfait de l’équipe de Lons RC 2 
Amende : 55 € à Lons RC.  

 
Dossier n°23104589 
Départemental 1 Féminines Seniors Deffeuille Automobile : Rochefort 1 – Septmoncel/Haut Jura 1 – Dimanche 28 
septembre 2025 

✓  Forfait de l’équipe de Septmoncel/Haut Jura 1 
Amende : 55 € à Septmoncel/Haut Jura.  
 

Dossier n°23129886 
Départemental 1 Féminines Seniors Deffeuille Automobile : Bresse Jura 1 – Poligny/Grimont 1 – Dimanche 28 
septembre 2025 

✓  Forfait de l’équipe de Poligny/Grimont 1 
Amende : 55 € à Poligny/Grimont.  

 
Dossier n°  
Départemental 4 – Poule A : Pont de Pyle 2 – St Claude 3 – Samedi 20 septembre 2025 

✓ Forfait de l’équipe de St Claude 3 
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Amende : 55 € à St Claude. Les frais de déplacements de l’arbitre sont à la charge de St Claude. 
 

Dossier n° 23166105 
U11 Niveau 2 – Poule B : Crotenay/C. Ain 2 – Angillon 1 – Samedi 4 octobre 2025 

✓ Forfait de l’équipe de Crotenay/C. Ain 2 
Amende : 30 € à Crotenay/C. Ain. 

 

Dossier n° 23166119 
U11 Niveau 3 – Poule D : Brenne Orain 2 – Gevry 2 – Samedi 4 octobre 2025 

✓ Forfait de l’équipe de Gevry 2 
Amende : 30 € à Gevry. 
 

Dossier n° 23166126 
Jour de Coupe U13 – Equipes 1 : Plateau de Poligny – Samedi 4 octobre 2025 

✓ Forfait de l’équipe d’Aiglepierre 1 
Amende : 30 € à Aiglepierre. 
 

Dossier n° 23166128 
Jour de Coupe U13 – Equipes 1 : Plateau de Clairvaux – Samedi 4 octobre 2025 

✓ Forfait de l’équipe de Viry 1 
Amende : 30 € à Viry. 
 

Dossier n° 23166129 
Jour de Coupe U13 – Equipes 1 : Plateau de Bletterans – Samedi 4 octobre 2025 

✓ Forfait de l’équipe de Gevry/St Aubin/Molay 1 
Amende : 30 € à Gevry/St Aubin/Molay. 
 

Dossier n° 23166131 
Jour de Coupe U13 – Equipes Réserves : Plateau de Molinges – Samedi 4 octobre 2025 

✓ Forfait de l’équipe de Bresse Jura 3 
Amende : 30 € à Bresse Jura. 
 

Dossier n° 23165594 
U15 Départemental 2 – Poule D à 8 : St Claude 1 à 8 – La Joux 2 à 8 – Samedi 4 octobre 2025 

✓ Forfait de l’équipe de St Claude 1 à 8 (2ème forfait) 
Amende : 35 € à St Claude.  

 
Dossier n° 23165605 
U18 Départemental 2 – Poule A : Haut-Jura 1 – St Claude 1 – Samedi 4 octobre 2025 

✓ Forfait de l’équipe de St Claude 1 (3ème forfait) 
Amende : 35 € à St Claude. 

 
Dossier n° 23165587 
U18 Départemental 2 – Poule B : Gj Cœur Jura 2 – Jura Stad 2 – Samedi 4 octobre 2025 

✓ Forfait de l’équipe de Gj Cœur Jura 2 (2ème forfait) 
Amende : 35 € à Gj Cœur Jura. 
 

Dossier n° 23165614 
Départemental 1 Féminines Seniors Deffeuille Automobiles : Poligny/Grimont 1 – Jura Stad 1 – Dimanche 5 octobre 
2025 

✓ Forfait de l’équipe de Poligny/Grimont 1 (2ème forfait) 
Amende : 55 € à Poligny/Grimont. 
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Dossier n° 23165620 
Départemental 4 – Poule A : St Claude 3 – Mont Noir 2 à 8 – Dimanche 5 octobre 2025 

✓ Forfait de l’équipe de Mont Noir 2 à 8 
Amende : 55 € à Mont Noir. 
 

3. FORFAIT GENERAL 
Dossier n° 23165605 
U18 Départemental 2 – Poule A : Haut -Jura 1 - St Claude 1 – Samedi 4 octobre 2025 

✓ Forfait général de l’équipe de St Claude 1 suite à 3 forfaits simples 
Amende : 60 € à St Claude. 

 

4. MATCHS NON-JOUES 
Dossier n° 23168683 
U11 Niveau 3 – Poule A : Lons RC 3 – Petite Montagne 1 – Samedi 4 octobre 2025 

✓ Match arrêté à la 30ème minute en raison de l’impraticabilité du terrain 

Après examen des pièces figurant au dossier,  
✓ La Commission donne match à rejouer à une date ultérieure à fixer par la Commission des Jeunes 

 

Dossier n° 23167094 
U11 Niveau 3 – Poule D : Jura Nord 2 – Choisey 1 – Samedi 4 octobre 2025 

✓ Match arrêté à la 25ème minute en raison de l’impraticabilité du terrain 

Après examen des pièces figurant au dossier,  
✓ La Commission donne match à rejouer à une date ultérieure à fixer par la Commission des Jeunes 

 
Dossier n° 23166025 
U15 Départemental 2 – poule A : Grandvaux 1 – Septmoncel 1 – Samedi 4 octobre 2025 

✓ Match arrêté à la 40ème minute en raison de l’impraticabilité du terrain 

Après examen des pièces figurant au dossier,  
✓ La Commission donne match à rejouer à une date ultérieure à fixer par la Commission des Jeunes. 

 

5. RESERVES D’AVANT MATCH 

Dossier n° 23165983 
Départemental 3 – Poule A : Pont de Pyle 1 – Montmorot 2 – Dimanche 5 octobre 2025 

- Réserves d’avant match déposées par le capitaine de Montmorot 2 sur la qualification et/ou la participation de 
l’ensemble des joueurs de Pont de Pyle pour le motif suivant : sont inscrits sur la feuille de match plus de x joueurs 
mutés. 

  - Réserves confirmées par mail le 6 octobre 2025. 

Après examen des pièces figurant au dossier,  

✓ Confirme la recevabilité de la réserve sur la forme 
✓ Rappelle la décision de la Commission Statuts et Obligations des clubs du 19 Juin 2025 concernant le 

club de Pont de la Pyle : Aucune mutation pour la saison 2025/2026 
✓ Considérant que, après analyse de la feuille de match, aucun joueur du club de FC Pont de la Pyle ne  

présente sur sa licence un cachet mutation en cours, 
✓ La Commission  

• Dit que la réserve est non fondée sur le fond 

• Confirme le résultat du match (Pont de la Pyle - 1 ; Montmorot- 3) et inflige une amende de 35€ 
au club de Montmorot pour Frais de confirmation de réserve. 
 

6. FEUILLES DE MATCH 
Dossier n° 23168695 

https://jura.fff.fr/wp-content/uploads/sites/46/bsk-pdf-manager/a8917bd6110d6e634e95964f139b5d30.pdf
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Départemental 3 – Poule C : Montbarrey 1 – La Ferté 1 – Dimanche 28 septembre 2025 
✓ Absence de tablette - Amende : 50 € à Montbarrey 

Les décisions de la Commission des Règlements sont susceptibles d’appel auprès de la Commission d’Appel du District, dans les formes et conditions prévues 
aux articles 188 à 190 des R.G. de la F.F.F. Dans le cas de litige portant sur un match de Coupe, le délai est ramené à 48 heures. 

 Nicolas THABARD,  
Président Cion Règlements 


